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Le projet de ce numéro spécial de Reflets et Perspectives de la vie économique est initialement né de l’idée que les élections parlementaires étaient un moment d’intenses débats sur les orientations à donner au pays. La crise économique était à son sommet et il était clair pour nous que les défis à relever seraient énormes. Dans les faits, les élections ont été anticipées et le blocage politique se révèle conséquent à plusieurs égards. 
Cependant, à tout malheur quelque chose est bon : les débats sur les réformes économiques à mener n’en sont que plus riches aujourd’hui. Tout citoyen est donc en droit d’espérer que la qualité des décisions sera à la mesure des enjeux titanesques auxquels nous faisons collectivement face. L’ambition de ce numéro est d’alimenter ce débat le plus utilement possible, soit en proposant des mesures, soit en apportant une lumière nouvelle sur des politiques existantes. Parfois, nous le verrons, ce sont les liens entre différentes politiques qui se révèlent les plus surprenants et pourraient permettre de mener à bien certains objectifs à un coût budgétaire plus limité qu’on ne pourrait le craindre.
L’origine des problèmes économiques en Belgique est nettement plus lointaine que la crise économique que nous vivons actuellement. La croissance économique de l’Europe entière est en effet relativement faible depuis trop longtemps et les efforts de redynamisation de nos économies n’ont qu’insuffisamment porté leurs fruits. La figure 1 ci-dessous montre par exemple que la croissance du Produit National Brut (PNB) de la zone Euro a pratiquement chaque année été inférieure à celle des autres économies avancées, qui se font elles-mêmes rattraper par les pays émergents. En comparaison, le dynamisme de l’Asie émergente est impressionnant.
Figure 1 : croissance du Produit National Brut par région (données du FMI)
De ce fait, l’Europe perd du terrain. Son poids économique et son poids politique se réduisent au fur et à mesure que baisse sa part dans le PIB mondial. Robert Fogel, prix Nobel d’Economie en 1993, va jusqu’à anticiper que le poids économique de l’Europe pourrait chuter de 21% du PNB mondial en 2000 à 5% en 2040 si de telles tendances se poursuivent (Fogel 2009, p60). A contrario, la Chine à elle seule pèserait 40% de l’économique mondiale, ce qui la porterait devant la somme des parts des Etats-Unis (14%), de l’Inde (12%), de l’Europe (5%), et du Japon (2%). Pour faire une comparaison sévère, l’Europe serait alors à la Chine ce que la Grèce est aujourd’hui à l’Europe : fragile et au bord de la faillite. 
On peut toutefois espérer que ce scénario de Robert Fogel fera partie des nombreuses catastrophes qui, parce qu’anticipées, auront pu être évitées. Dans cette optique, l’Union Européenne s’est armée d’une méthode de coordination accrue connue sous le nom de Stratégie Europe 2020. Celle-ci vise à accélérer la croissance économique européenne, à augmenter les taux d’emploi, les niveaux d’éducation et d’innovation, à améliorer l’inclusion sociale et à assurer une amélioration de nos performances écologiques. L’enjeu, évidemment, est d’agir suffisamment aujourd’hui pour s’assurer que de tels objectifs puissent être atteints demain. Pour cela, il faudra affronter un large éventail de réformes. Ce numéro spécial se concentre sur certaines réformes structurelles visant à améliorer les performances économiques et la soutenabilité environnementale et des finances publiques.[footnoteRef:1]  [1:  Le manque d’espace et de temps ne nous a pas permis d’envisager d’autres dimensions pourtant fondamentales elles aussi. Le lecteur intéressé peut cependant se tourner vers Thys-Clément (2001) « L’enseignement en Europe et Communauté Française : quels enjeux », Reflets et Perspectives de la Vie Economique XL/4 ; Gevers (2002) « Pauvreté et Exclusion Sociale en Belgique », Reflets et Perspectives de la Vie Economique XLI/3 ; Bréchet (2007) « L’énergie : mutations passées et mutations en cours », Reflets et Perspectives de la Vie Economique XLVI/4 ; de Streel (2008) « La politique de concurrence à la croisée des chemins », Reflets et Perspectives de la Vie Economique XLVII/1] 

Le travail d’Adriaan Dierx et Fabienne Ilzkovitz (dans ce numéro) souligne combien les réformes structurelles ont aidé certains pays européens à se relever de la crise économique qui nous frappe. Selon les estimations disponibles, poursuivre sur la voie des réformes structurelles permettrait d’améliorer le taux de croissance européen d’un demi pourcent par an. Au total, le cumul de ces hausses permettrait d’augmenter le PIB européen de 6%, et de générer 10 millions d’emplois supplémentaires en dix ans.
La difficulté principale à laquelle nous sommes confrontés est que les résistances aux réformes sont souvent élevées en période de faible croissance. Lorsqu’il est « presque trop tard », comme en Grèce, les choix deviennent tellement limités que les réformes ne peuvent plus être évitées. Lorsque la croissance est suffisamment rapide, chacun tente de profiter du mouvement, de « surfer » sur la vague de la croissance, et des mesures qui permettent d’accélérer encore la vitesse à laquelle « croît le gâteau » peuvent alors être mieux accueillies. Mais entre ces deux extrêmes, lorsque la croissance est molle, les choix sont toujours présents et chaque groupe économique en est réduit à défendre sa part du gâteau. Accepter une réforme qui ne génère pas assez de croissance revient à donner une part à d’autres. 
Le défi est donc de parvenir à entamer le passage d’un cercle vicieux : non réforme-croissance lente, vers un cercle vertueux : réforme-croissance rapide. Personne ne peut prétendre avoir la baguette magique qui apportera « la » solution miracle. Mais il est fondamental d’avoir un débat informé et réaliste autour des enjeux et des options disponibles. Chaque article de ce numéro tente d’apporter sa pierre à cet édifice.
La plupart des articles de ce numéro s’inscrivent en fait particulièrement bien dans les débats autour du semestre européen, qui fait lui aussi partie de la stratégie « Europe 2020 », décrite et analysée en profondeur par Adriaan Dierx et Fabienne Ilzkovitz dans ce numéro. 
Pour rappel, le 7 juin 2011, la Commission Européenne soumettait au Conseil des Ministres ses recommandations de réformes économiques pour la Belgique. Ces recommandations, qui ont agité les médias durant plusieurs jours, sont au nombre de six. En substance, elles visent :
(1) Une accélération de la réduction du déficit public. L’ambition serait de réduire le déficit de 0.75% du PIB en 2011 et en 2012, afin d’atteindre un déficit inférieur à 3% du PIB fin 2012. Ensuite le déficit devrait continuer à être réduit d’environ 0.5% par an pour atteindre les objectifs de moyen terme. L’effort devrait se faire avant tout en réduisant les dépenses ;
(2) Le renforcement de la viabilité des finances publiques à long-terme, principalement en réduisant la hausse des coûts associés à l’allongement de l’espérance de vie. Ceci implique en particulier de réformer les pensions et d’augmenter le taux d’emploi des travailleurs approchant l’âge officiel de la retraite, 65 ans ;
(3) Le renforcement du système financier, en particulier en poursuivant la restructuration des banques ;
(4) « Réformer en consultant les partenaires sociaux et en respectant les pratiques nationales, le système de négociation collective et d’indexation des salaires, afin que la croissance des salaires traduise mieux l’évolution de la productivité du travail et de la compétitivité » (Commission Européenne 2011, p7) ;
(5) Le renforcement de la participation au marché du travail en réduisant les charges fiscales et sociales et en améliorant l’efficacité des politiques de remise à l’emploi, tout en rendant le système fiscal plus favorable à l’environnement, et en ciblant prioritairement les travailleurs plus âgés et les groupes vulnérables
(6) L’intensification de la concurrence dans le secteur de la vente au détail, et sur les marchés de l’électricité et du gaz, en « améliorant encore l’efficacité des autorités sectorielles de régulation et de concurrence ».
Ces recommandations sont souvent en ligne avec les propositions que la Belgique avait soumises deux mois auparavant dans son « programme national de réforme ». L’ambition affichée par les gouvernements national et régionaux était même plus forte pour certains points. En particulier, la Belgique annonçait viser un déficit de 3% en 2012 et de 0% en 2015, soit 1% de réduction du déficit chaque année après 2012. Par contre, le programme belge reste relativement vague sur certains détails des réformes à mener. Il est également frappant de voir combien les liens entre certains objectifs sont parfois absents. La Belgique souligne par exemple (p25 de son programme national de réforme) :
La Belgique s’est fixé l’objectif de faire passer son intensité en R&D à 3% à l’horizon 2020 […]. La Belgique souhaite que les calculs intègrent des incitants fiscaux en matière d’investissements en R&D […] Nous sommes ouverts aux initiatives de la Commission européenne visant à développer un indicateur d’innovation, davantage axé sur l’output de l’innovation, pour déterminer et suivre la politique dans ce domaine, notamment l’augmentation de la part des entreprises innovantes dans tous les secteurs.
Les mesures visant à améliorer le dynamisme de l’économie belge et l’innovation y apparaissent donc comme indépendantes des mesures de concurrence, et les liens entre la création d’emplois et l’innovation sont également tues. L’analyse extrêmement fouillée de Chantal Kegels et Jan van der Linden souligne pourtant qu’il y a généralement un lien direct entre concurrence et croissance de la productivité : la pression concurrentielle tend à stimuler l’innovation, puisque les entreprises doivent augmenter leur productivité, et par là leur compétitivité. Or, la compétitivité belge a eu tendance à se détériorer par rapport à nos voisins, précisément parce que la productivité belge n’augmente pas suffisamment rapidement. Ceci obère les possibilités d’augmentation des salaires en Belgique et rend plus tendues les négociations collectives. Les mesures à adopter pour stimuler la concurrence et, par là, la croissance de la productivité ne sont cependant pas toujours faciles à identifier. Comme le montre l’analyse de Chantal Kegels et Jan van der Linden, l’évolution de la concurrence en Belgique est déjà prometteuse sur certains points, mais il reste plusieurs points sombres à corriger.
Une question qui reste ouverte en Belgique et de savoir si la meilleure manière de renforcer les évolutions des entreprises passe par un renforcement de la régulation touchant les entreprises ou un renforcement de la politique de concurrence. Jacques Steenbergen et Alexis Walckiers répondent à cette question en identifiant certains secteurs où la régulation ne peut pas suffire (et où la politique de concurrence devrait donc être accrue) et d’autres où la régulation doit avoir un rôle central.
Leur analyse renforce la dernière recommandation de la Commission : le secteur par excellence est celui de la distribution. Les auteurs démontrent point par point pourquoi une régulation accrue des prix y serait vouée à l’échec. Le nombre de produits distribués (plusieurs dizaines de milliers) est tel, et l’affectation des coûts tellement compliquée, qu’il est en fait impossible qu’un régulateur externe au marché puisse adapter la régulation de façon suffisamment précise. Les auteurs argumentent donc en faveur d’une série de mesures qui devraient permettre de renforcer la concurrence dans le secteur, et par là augmenter sa productivité et réduire les prix payés par le consommateur.
A l’opposé, on retrouve les industries de réseau, telles que l’électricité, les télécommunications, ou le transport ferroviaire. La politique de concurrence y est particulièrement compliquée et doit être accompagnée d’une politique de régulation suffisamment efficace. Alexandre de Streel, Axel Gautier et Xavier Wauthy passent en revue les grands principes d’une régulation efficace et évaluent comment la Belgique pourrait améliorer sa propre régulation. Ils insistent en particulier sur la nécessité d’augmenter l’indépendance des régulateurs, de clarifier leur mission, et de simplifier l’ensemble des institutions liées à la régulation.
Ces mesures devraient assurer que les coûts des entreprises en aval puissent baisser et de ce fait générer encore d’autres gains de productivité. Mais ces gains de productivité ne peuvent pas venir uniquement des politiques de concurrence et de régulation. Comme mis en avant par la Belgique dans son programme national de réforme, il est également nécessaire d’augmenter les investissements en recherche et développement. La pression concurrentielle devrait augmenter les incitations à innover. Mais elle ne sera pas suffisante.
Michele Cincera et Reinhilde Veugelers montrent en effet qu’une part importante de notre déficit de recherche et développement vient en fait de l’absence de jeunes firmes innovantes sur nos marchés. Il ne suffit donc pas de pousser les « vieilles » firmes existantes à innover plus. Il faut s’assurer que d’autres secteurs soient couverts, en particulier par de nouvelles firmes qui tentent d’innover pour gagner des parts de marché. Leur analyse a au moins deux implications : d’une part, les incitations concurrentielles à vouloir entrer sur un marché et gagner des parts de marché sont fondamentales pour relancer la croissance européenne. D’autre part, l’accès aux capitaux doit être facilité pour des firmes relativement jeunes qui veulent s’étendre. Nous verrons plus bas que ceci peut aussi être utile pour réduire l’impact environnemental de nos économies.
Un autre levier politique disponible est celui de la création de clusters d’innovation, également connus sous le nom de « pôles de compétitivité ». Henri Capron nous offre une analyse éclairante de cette politique au niveau européen et belge. Son analyse nous ouvre les yeux sur le nombre extrêmement élevé de ces clusters au niveau européen et belge. Leur nombre est en fait tellement élevé qu’on ne peut pas espérer que tous prospèrent. Henri Capron nous propose donc une analyse de frontière qui permet d’identifier la position de chaque cluster et d’évaluer à quelles ambitions il peut prétendre. Certains clusters ne sont concurrentiels qu’à l’échelle régionale (par exemple ceux présents à Karlsruhe qui dépassent ceux de Stuttgart). D’autres ont déjà une capacité à s’imposer à l’échelle mondiale. Malheureusement pour nous, seuls quatre pôles de compétitivité belges émergent à l’échelle mondiale. Trois sont situés en Flandre et un à Bruxelles.
Une autre ambition de la stratégie Europe 2020 est d’améliorer l’efficacité énergétique de nos économies. Antonio Estache et Marc Kaufmann se concentrent sur les problèmes liés à l’énergie dans le secteur du bâtiment. Leurs chiffres sont étonnants : le chauffage et autres consommations d’énergie dans les bâtiments représente 38% de notre consommation énergétique (par opposition à 26% pour le transport). Si l’on intègre également la production de verre et d’acier pour construire les bâtiments, cette part augmente à 50% ! Améliorer l’efficacité énergétique des bâtiments sur des deux plans fournirait déjà 30% de l’effort nécessaire à nos réductions de gaz à effet de serre. Pourquoi n’y arrive-t-on pas ? Les auteurs soulignent les problèmes liés aux failles de marché et aux failles de politiques économiques dans ce secteur. Ils évaluent également les mesures prises par la Belgique. Leur conclusion est relativement acide : « The latest data is for 2008 and it shows that, on all fronts, Belgium is a poor performer ». Ils argumentent entre autres qu’il faut améliorer l’allocation des ressources fiscales pour aligner les coûts privés et sociaux de l’inefficacité énergétique, éviter la dispersion des responsabilités entre différents niveaux de pouvoir, et améliorer le monitoring et l’évaluation des politiques mises en place. Mais il ressort aussi de leur analyse que la difficulté de financement des projets de rénovation est aussi un goulot d’étranglement important. Ici aussi, favoriser l’accès aux capitaux s’avère important.
Christian Valenduc s’attaque lui aux mesures fiscales qui permettraient d’augmenter les taux d’emploi, troisième volet fondamental de la stratégie Europe 2020. Il rappelle que la Belgique a le coin fiscal sur les salaires le plus élevé de l’OCDE (les grincheux noteront toutefois que celui-ci s’est réduit ces dernières années). Ceci pèse évidemment sur l’emploi et sur la croissance économique. Son étude porte sur les options disponibles pour rendre la fiscalité belge plus « pro-croissance ». Il note qu’a priori la taxation sur la propriété immobilière et sur la consommation tend à être meilleure pour la croissance que la fiscalité sur le revenu. A l’inverse, la fiscalité sur le bénéfice des sociétés tend à être pire. Christian Valenduc étudie cependant en détail les options disponibles et nous livre des conclusions parfois surprenantes. L’impôt foncier belge se révèle par exemple déjà relativement élevé, mais plusieurs incitants fiscaux existants pourraient être réduits. Les bénéfices de la taxation de la consommation, des sociétés ou de la fiscalité verte sont également passés en revue. 
L’autre versant des politiques d’emploi concerne les réformes des pensions. Les contributions d’Etienne de Callataÿ et de Micael Castanheira et Vincenzo Galasso évaluent le problème sous deux angles différents. Le premier article vise à identifier les principes directeurs d’une réforme des retraites en Belgique avec pour objectif d’élever le taux de participation des travailleurs âgés. Parmi les nombreuses mesures possibles prises en compte, l’âge de la retraite est l’un des sujets « les plus chauds » des débats politiques actuels. Les solutions proposées par Etienne de Callataÿ montrent cependant qu’il n’est pas indispensable de choisir à la place des travailleurs : ceux-ci peuvent recevoir une liberté de choix accrue, à condition que d’autres paramètres du calcul des pensions soient adaptés. L’âge idéal de la retraite devrait par exemple dépendre aussi, voire surtout, de l’âge auquel le travailleur a débuté sa carrière. Cependant, on ne peut se faire l’économie d’un débat sur le montant de la mensualité que représente la pension de retraite sans prendre en compte l’évolution de l’espérance de vie, l’efficacité actuarielle, et la solidarité. L’analyse d’Etienne de Callataÿ passe en revue pratiquement tous les paramètres qui peuvent être réformés dans ce système.
Micael Castanheira et Vincenzo Galasso se concentrent sur deux réformes souvent proposées pour remplacer le système actuellement en vigueur en Belgique. La première réforme considérée est le passage vers un système de capitalisation des pensions. Ce système stimule l’investissement mais requiert un financement accru durant la phase de transition et est exposé aux fluctuations des marchés financiers. La seconde est le passage vers un système de comptes notionnels. Dans ce système, chacun a une plus grande liberté de choisir l’âge de sa retraite, mais le montant mensuel de la pension dépend du nombre d’années de cotisation et de l’espérance de vie au moment de la retraite. Un tel système existe déjà en Suède et en Italie et peut donc être évalué plus en détail. Au milieu des nombreux avantages que présente ce système émerge un problème : les pertes d’emploi au début d’une carrière se payent très cher au moment du calcul de la pension. Un tel système, tout en étant désirable, doit donc être associé à des réformes sur le marché du travail pour s’assurer qu’il reste équitable.
Dans l’ensemble, une image forte ressort de toutes ces analyses : alors que les débats sont souvent limités au cadre strict de la réforme considérée, on voit apparaître ici des synergies et des effets croisés potentiellement aussi –voire plus– importants que l’effet attendu de chaque réforme. Améliorer le fonctionnement des pôles d’innovation peut favoriser le dynamisme des jeunes firmes, qui alimentera la concurrence et la croissance de la productivité dans d’autres secteurs. La croissance de la productivité alimentera à son tour les salaires et l’emploi, et libèrera des ressources pour réformer la fiscalité et investir dans des secteurs d’avenir. Une réforme des pensions bien pensée peut stimuler l’emploi, tant des jeunes que des âgés, et stimuler à son tour la productivité. Et ainsi de suite. 
Les chiffres présentés par Adriaan Dierx et Fabienne Ilzkovitz sont utiles pour mesurer l’ampleur de ces effets : l’accumulation de réformes passées permet à certains pays de se sortir rapidement de la crise économique, de croître et de créer des emplois, là où d’autres économies doivent encore se débattre avec un chômage élevé, des finances publiques en crise, et une croissance lente. Le chemin à suivre n’est cependant pas encore tracé. C’est uniquement grâce à un débat informé que chaque pays pourra déterminer ses choix et ses orientations en connaissance de cause. La Belgique est plutôt bien positionnée pour exploiter au mieux les réformes disponibles. Reste à ne pas manquer les opportunités au moment où elles se présentent.
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